
Une clause prévoyant des sanctions en cas de non-respect du
temps de travail peut-elle être incluse à l'embauche ?

Réponse courte

Une clause prévoyant des sanctions en cas de non-respect du temps de travail peut être incluse dans le contrat de

travail au Luxembourg, à condition qu'elle n'instaure aucune sanction pécuniaire directe (amende, retenue sur

salaire), ces dernières étant interdites et réputées non écrites. Seules les sanctions disciplinaires non pécuniaires

(avertissement, blâme, mise à pied disciplinaire) sont autorisées, sous réserve du respect du principe de

proportionnalité, du droit de la défense et de la non-discrimination. La clause doit être rédigée de façon précise,

sans ambiguïté, et respecter les droits fondamentaux du salarié. Il est recommandé de rappeler les obligations

horaires et de faire référence aux procédures disciplinaires applicables, plutôt que de détailler des sanctions

contractuelles. Toute sanction doit être individualisée, motivée, consignée par écrit et précédée d'une procédure

contradictoire.

Définition

Une clause de sanction relative au temps de travail est une stipulation contractuelle insérée dans le contrat de

travail lors de l'embauche, qui prévoit des mesures disciplinaires ou pécuniaires en cas de non-respect par le

salarié de ses horaires contractuels. Cette clause vise à encadrer le comportement du salarié quant à la

ponctualité, la présence et le respect des plages horaires convenues.

Questions fréquentes

Comment le juge apprécie-t-il la sanction ?

En cas de litige, les juridictions du travail apprécient la validité et la proportionnalité de la sanction au regard de la gravité du
manquement. La transparence et l'information préalable du salarié sur les règles applicables sont essentielles pour garantir la sécurité
juridique de la clause.

Comment rédiger une clause valable ?

Il est recommandé de privilégier l'insertion d'une clause de rappel des obligations horaires, accompagnée d'une référence aux
procédures disciplinaires applicables, plutôt que de détailler des sanctions contractuelles. La clause doit être précise et cohérente avec le
règlement interne.

Pourquoi les sanctions pécuniaires sont-elles nulles ?

Toute clause prévoyant une sanction pécuniaire directe (amende, retenue sur salaire) est nulle et réputée non écrite. Cette interdiction
est confirmée par la jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice et l'article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois.

Quelle procédure suivre avant toute sanction ?

Toute mesure disciplinaire doit être précédée d'une procédure contradictoire permettant au salarié de présenter ses observations. La
sanction doit être individualisée, motivée et consignée par écrit. L'employeur doit éviter toute forme de sanction automatique ou
forfaitaire, sous peine de nullité.
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Quelles sanctions sont autorisées dans la clause ?

Seules les sanctions disciplinaires non pécuniaires (avertissement, blâme, mise à pied disciplinaire) peuvent être prévues, sous réserve
du respect du principe de proportionnalité et du droit de la défense du salarié, conformément à l'article L.121-7 du Code du travail
luxembourgeois.

Une clause de sanction pour non-respect du temps de travail peut-elle être incluse à l'embauche ?

Oui, mais sans aucune sanction pécuniaire directe (amende, retenue sur salaire), interdites et réputées non écrites. Seules les sanctions
disciplinaires non pécuniaires (avertissement, blâme, mise à pied disciplinaire) sont autorisées, sous réserve du respect de la
proportionnalité et du droit de la défense.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.

Critère Description

Temps de

travail

Au Luxembourg, l'employeur dispose du pouvoir disciplinaire lui permettant de sanctionner les

manquements du salarié, y compris ceux relatifs au temps de travail

Sanctions
Toutefois, l'insertion d'une clause spécifique de sanction dans le contrat de travail est strictement

encadrée

Nullité
Selon la jurisprudence nationale et l'article L.121-7 du Code du travail, toute clause prévoyant une

sanction pécuniaire directe (amende, retenue sur salaire) est nulle et réputée non écrite

Rémunération

Seules les sanctions disciplinaires non pécuniaires (avertissement, blâme, mise à pied disciplinaire)

peuvent être prévues, sous réserve du respect du principe de proportionnalité et du droit de la

défense du salarié

Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Temps de

travail

L'employeur peut mentionner dans le contrat de travail ou dans le règlement interne les

obligations relatives au temps de travail et les conséquences disciplinaires en cas de manquement

Sanctions Il est impératif que la clause ne prévoie aucune sanction pécuniaire directe

Procédure
Toute mesure disciplinaire doit être précédée d'une procédure contradictoire, permettant au

salarié de présenter ses observations

Transparence
La clause doit être rédigée de manière précise, sans ambiguïté, et ne pas porter atteinte aux

droits fondamentaux du salarié

Proportionnalité
En cas de litige, les juridictions du travail apprécient la validité et la proportionnalité de la

sanction au regard de la gravité du manquement
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier l'insertion d'une clause de rappel des obligations horaires, accompagnée d'une

référence aux procédures disciplinaires applicables, plutôt que de détailler des sanctions contractuelles. L'employeur

doit veiller à la cohérence entre le contrat, le règlement interne et la pratique effective des sanctions. Toute sanction

doit être individualisée, motivée et consignée par écrit. L'employeur doit éviter toute forme de sanction

automatique ou forfaitaire, sous peine de nullité. La transparence et l'information préalable du salarié sur les

règles applicables sont essentielles pour garantir la sécurité juridique de la clause.

Cadre juridique

Référence Objet

L.121-7 et L.125-1 La validité des clauses de sanction est encadrée par les articles L.121-7 et L.125-1 à L

Jurisprudence

nationale

La jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice confirme l'interdiction des

sanctions pécuniaires et

L'insertion d'une clause de sanction liée au temps de travail doit impérativement exclure toute sanction pécuniaire directe. En cas de

doute sur la rédaction ou la portée de la clause, il est conseillé de consulter un spécialiste du droit du travail luxembourgeois afin

d'éviter tout risque de nullité ou de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1

